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La multiperspectivité dans l’enseignement de la mémoire et de 
l’histoire au service de la citoyenneté démocratique

Amendement1 n° 2
M. Oleksii GONCHARENKO, Ukraine, Groupe des Conservateurs européens et Alliance démocratique

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 5, insérer le paragraphe suivant:

«L'Assemblée reconnaît également que les études d'histoire peuvent faire l'objet d'une interprétation erronée 
ou d'une manipulation, et être utilisées comme instrument de propagande. Elle rappelle sa Résolution 2482 
(2023), "Questions juridiques et violations des droits de l'homme liées à l’agression de la Fédération de 
Russie contre l’Ukraine", qui condamne l'enlèvement et la déportation illégale d'enfants ukrainiens par la 
Fédération de Russie. Elle souligne en outre que la Fédération de Russie utilise l'histoire comme instrument 
de russification, en imposant aux enfants ukrainiens déportés des récits historiques falsifiés, destinés à 
effacer leur identité culturelle et à légitimer l'agression en déformant les faits historiques.»

Note explicative

La formulation est explicite.
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